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Le monde du solaire à l’entame de cette année 
2026 fait face à de profondes mutations. D’un 
côté, l’objet qu’est le module photovoltaïque 

n’a jamais été autant produit et vendu à travers le 
monde. En 2025, plus de 700 GW supplémentaires 
ont été raccordés, contre 601 GW en 2024, tandis 
que la production du parc solaire global installé a 
dépassé les 3 000 TWh, l’équivalent de la consommation de l’UE, 
selon les derniers chiffres du programme PVPS de l’Agence inter-
nationale de l’énergie (AIE), entraînant une performance écono-
mique totalement inédite. On sait désormais installer des 
ombrières à moins de 75 c$/Wc et des centrales sur toiture à 
45 c$/Wc. Cet avantage économique est acquis et ne connaîtra 
aucun retour en arrière.

Toutefois, produire de l’électricité solaire sans se soucier d’intégra-
tion architecturale ou d’intégration au réseau devient de plus en 
plus difficile en France et en Europe depuis quelques mois. Et c’est 
là que le jeu devient passionnant : à travers les progrès rapides du 
photovoltaïque vraiment intégré au bâtiment (BIPV) mais aussi via 
un fourmillement de mises en œuvre inédites (lire p. 10) telles que 
des clôtures solaires ou même la généralisation du solaire sur les 
balcons ou en ombrière pour protéger les véhicules, le solaire doit 
et va remplir une fonction additionnelle d’élément de construction 
ou d’aménagement. En outre, grâce à l’augmentation de l’offre euro-
péenne dans le domaine du BIPV, les services de l’État en charge 
de la protection du patrimoine sont de plus en plus séduits par le 
photovoltaïque. Ils ont enfin le choix et peuvent voir d’un bon œil 
des solutions qui ne seront plus des objets difficiles à assurer ou 
éloignés des réalités économiques. 

Dépassant son simple statut d’infrastructure physique ou d’actif 
financier, le photovoltaïque s’affirme désormais comme un véritable 
levier opérationnel au service du réseau. Il devient fréquent de sur-
dimensionner les installations par rapport à leur capacité d’injection 
pour optimiser l’utilisation des réseaux, mais aussi de les associer 
au stockage pour rendre la production solaire totalement flexible. 
Si les gestionnaires de réseaux français font preuve d’une prudence 
légitime à l’égard de ces innovations, d’autres pays ouvrent déjà la 
voie. Dès lors, quand verrons-nous l’intégration massive des bat-
teries dans les boucles d’autoconsommation collective, portée par 
les avancées rapides de l’Internet des objets (IoT) ? Quand le solaire 
deviendra-t-il un des piliers de la stabilité des réseaux grâce à la 
nouvelle génération d’onduleurs « grid-forming », capables de main-
tenir fréquence et tension ?

Tout cela pour affirmer que, malgré une certaine réticence des poli-
tiques à soutenir résolument le solaire, ce qui transparaît dans le 
cadre stratégique et réglementaire mis en place depuis quelques 
mois, de nombreux signaux montrent que, bien encadrée, notre 
belle technologie solaire a vraiment tout ce qu’il faut pour prendre 
une part conséquente du mix énergétique national d’ici à 2030 et 
au-delà.

Daniel Mugnier,  
membre d’Observ’ER, président du programme PVPS de l’AIE et 
directeur délégué solaire & innovation de Planair France
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